
Calendrier d'interdiction d'épandage

Occupation du sol

Type de 

fertilisants 

azotés

Sols non cultivés Tous

I

II

III (a)

I

II

III

FCP et CEE (b)

I

II M (c)

III (d)

FCP et CEE ( e)

I ( e)

II

M

( e) ( c)

III (d) (f)

I

II (g)

III

I

II

III

I

II

III

I

II

III

M : Maïs seulement

épandage interdit épandage autorisé sous certaines conditions épandage interdit zone 1 et 2 (sauf pour les légumes)

épandage autorisé 50 U

Cultures implantées au printemps (blé et orge de printemps, 

betteraves sucrières, maïs, pois protéagineux, carotte, endive 

racine, épinard de printemps, haricot, pois potager, oignon) 

non précédées par une CIPAN ou une culture dérobée

Cultures implantées au printemps (blé et orge de printemps, 

betteraves sucrières, maïs, pois protéagineux, carotte, endive 

racine, épinard de printemps, haricot, pois potager, oignon)  

précédées par une CIPAN ou une culture dérobée

Epandage interdit de 20 jours avant 

la destruction de la CIPAN ou la 

récolte de la dérobée et jusqu'au 

15/01

Epandage interdit du 01/07 à 15 jours avant l'implantation de la CIPAN ou 

de la dérobée et de 20 jours avant la destruction de la CIPAN ou la récolte 

de la dérobée et jusqu'au 15/01

Epandage interdit du 01/07 à 15 jours avant l'implantation de la CIPAN ou 

de la dérobée et de 20 jours avant la destruction de la CIPAN ou la récolte 

de la dérobée et jusqu'au 31/01

règles particulières liées à l'implantation 

d'une CIPAN ou d'une culture dérobée

épandage autorisé en zone 2 dans la limite de 50 kg 

d'azote efficace/ha

Prairies implantées depuis plus de 6 mois dont prairies 

permanentes, luzerne

Chou, Poireau, Epinard d'hiver

Vignes et Vergers

_____50 U_____

Autres cultures                                                                      

(cultures maraîchères* et cultures porte-graines)

FCP et CEE : Fumier Compact Pailleux et Composts d'Effluents d'Elevage. Peuvent également être considérés comme relevant de cette colonne certains effluents relevant d'un plan d'épandage sous réserve que l'effluent brut à épandre ait 

un C/N 25 et que le comportement du dit effluent vis à vis de la libération d'azote ammoniacal issu de sa minéralisation et vis à vis de l'azote du sol est telle que l'épandage n'entraîne pas de risque de lixiviation de nitrates.

Cultures maraîchères* : Les périodes d'interdiction de la ligne "autres cultures" s'appliquent aux cultures maraîchères, définies comme des cultures de légumes sur des parcelles consacrées presque exclusivement à des légumes (une autre 

culture peut parfois y être implantée mais la rotation comprend une grande majorité d'années en légumes). Elles ne s'appliquent pas aux cultures de légumes en rotation avec d'autres cultures (céréales, oléagineux, cultures industrielles...) 

qui se rattachent aux autres lignes (où elles sont citées).

Cultures implantées à l'automne ou en fin d'été (autres que 

colza) : céréales d'hiver, épinards d'été…

Colza implanté à l'automne

__50 U__
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